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L'ouverture des négocia tions b ila té 
rales avec l 'U n ion  eu ro p é en n e  est un  
év én em en t  premier, n o n  pas d ip lom a
tique, mais de polit ique intérieure. Par 
prudence,  par habileté, par m a n q u e  
de vista, ni les partis, ni le Conseil 
fédéral ne  l ' inscrivent dans  cette pers
pective. Pourtan t,  la négocia tion  est 
liée à des réformes in ternes d ' im p o r 
tance, d o n t  nous  déciderons seuls en 
dernier  ressort. Mais seront-elles pré
sentées com m e la conséquence de l’ac
cord avec l’U n ion  eu ropéenne ,  donc  
subies, voire imposées, ou seront-elles 
m ises  en  œ u v re ,  in i t ia le m e n t ,  par 
n o u s -m ê m e s  ? C 'es t  d 'é v id e n c e  le 
deux ièm e parti qu 'il faut choisir. Les 
trois domaines-clés, agriculture, t rans 
ports, o rganisa tion  du m arché  du tra 
vail, co n s t i tu e n t  le noyau  d 'u n  p ro 
g ram m e m in im u m  c o n d i t io n n a n t  la 
partic ipa tion  gouvernem enta le .  Il faut 
le dire d 'em blée , avan t  les élections 
fédérales.

Qu'est-ce qui justifie que l’on  hausse 
le to n  de la sorte ?

Laissons faire, d isen t les attentistes, 
nos d ip lom ates  qui sont tenaces et h a 
biles. Mais le p rob lèm e est celui de 
leur crédibilité et de leur représen ta ti 
vité. C o m m e n t  tenir  ferme sur le front 
q u a n d  on  n 'est pas assuré de ses arriè
res ? Dans une  t ransac t ion  c o m m er 
ciale ordinaire , il faut parfois, com m e 
gage de confiance, d o n n e r  des arrhes, 
payer u n  acom pte .  La crédibilité des 
négocia teurs suisses passe par des ré
formes engagées sp o n ta n é m e n t  et im 
m éd ia tem en t.

On pourra it  croire que le paque t bi
latéral sera u ne  sorte d 'obstacle réduit, 
co m m e si la barre était m oins  haute. 
Erreur. L 'Union eu ro p é en n e  a retenu, 
dans  l ' inscrip tion  de ses exigences à 
discuter, des po in ts  sensibles: vraisem
b lab lem ent l 'abo lit ion  de la limite des 
28 tonnes,  et ce r ta inem en t  la libre cir
culation des travailleurs. Blocher a déjà 
fait savoir qu 'i l  a t taquera it  par réfé
ren d u m  tou te  décision m odif ian t  sur 
un  de ces deux  po in ts  le s tatu  quo; 
pour  l 'une  ou  l 'au tre  de ces con tes ta 
tions, il aura des alliés. Or u n  succès, 
m êm e partiel,  ne p o r tan t  que  sur un  
seul objet,  coule le tout.  L 'Union euro 

péenne  a souven t déclaré qu 'elle  ne 
voulait pas que la Suisse se serve à la 
carte. Le paquet sera donc  lié. Et, après 
un  échec de ce mini-EEE, nous  en  se
rons réduits à [ 'Alleingang intégral. Il
lusoire de croire que  p lus  o n  sera 
to m b é  bas, plus il sera facile de re
bondir.  Eviter à tou t  prix d 'e n  arriver 
là.

Si l 'on  veut em pêcher  que le refus 
d 'u n e  proposition  négociée coule l 'e n 
tier de l 'accord, il faut résoudre cette 
ques tion  pour  el le-même, d o n c  a n té 
r ieu rem ent au bouc lem en t  du  paque t 
bilatéral.

Plusieurs po in ts  son t  de la c o m p é 
tence du  Conseil fédéral, par exem ple 
les m odifica tions du  s ta tu t de sa ison
nier. Il peut,  par u n e  décision simple, 
créer l' irréversible. Lorsqu'il s'agira de 
modifier la législation, ce qui n 'ex i 
gera que la majorité du  peuple, le C o n 
seil fédéral pourra  prévoir  les mesures 
d 'ac co m p a g n em en t  et m êm e, en  cas 
d 'éc h ec ,  rev en ir  r a p id e m e n t  avec 
d 'au tres  p roposit ions  m ieux  ciblées.

Domaine Public avait beaucoup  par 
ticipé, dans  les années  60, au débat 
nat ional  sur u n  p rog ram m e de légis
lature. Ceux qui n 'y  croyaien t guère 
évoquaient,  n o n  sans pertinence, deux 
obstacles: le dosage du  p rog ram m e et 
l ' impossibili té de décider p ou r  le p eu 
ple, souverain en  dém ocratie  référen
daire.

A ujourd 'hu i,  le p rog ram m e de ré
fo rm e  in té r ie u re  e u r o p é e n n e  est 
connu ; il ne rem et pas en  cause le 
profil q ue  les partis a im en t  d o n n e r  à 
leurs électeurs. L'obstacle référendaire 
devra assu rém ent être franchi; les o p 
posants  son t  identifiés. Il faudra donc  
convaincre  par l 'u n io n  des forces.

L'accord gouvernem enta l ,  ce n 'es t  
pas de décider au jo u rd 'h u i  par an t ic i 
pa t ion  de défendre  le résultat des n é 
gociations bilatérales. C'est de m ettre  
en  m arche, im m éd ia tem en t ,  les réfor
mes qui p e rm e tte n t  d 'an tic ipe r  sur la 
conclus ion  finale de la négociation. 
C 'est de p rendre  l ' in itia tive et de le 
faire savoir: a n n o n c e r  u n e  v o lo n té  
gouvernem en ta le  conco rdan te  et un  
ry thm e d 'ac tion  soutenu, dans des dé 
lais serrés. AG



RAPPORT SUR LA COMMISSION DES CARTELS

RÉFÉRENCE

Publication de la Commis
sion suisse des cartels et du 
préposé à la surveillance 
des prix. Ng4, 1994 
Office central des im pri
més, 3003 Berne.

Le diagnostic de la 
Commission des cartels est 
simple. Le contingent 
laitier, pris en charge pour 
moitié par le marché du 
fromage, n'a pas été 
augmenté. Et pourtant les 
déficits de l'Union suisse 
du fromage vont croissant. 
Ce dysfonctionnement est 
révélateur de l'inadapta
tion de cette structure 
para-étatique face à 
l'aggravation de la 
concurrence, qui porte 
aussi bien sur les prix que 
sur la qualité.

Faites-en un fromage !
(ag) Un cartel est une entente des agents de production, qui tend à limiter la concurrence. 
Mais le marché du fromage n'est pas carteHisé, il est administré par une loi fédérale. La 
Commission des cartels s'est donc attaquée à un monstre étatique.

Les rapports  sur l 'agriculture fon t  irrésisti
b lem en t  penser  à des problèm es d 'a r i th m é t i 
que  sim ple ' Un in s t i tu teu r  perfec tionnis te  a 
peaufiné  des calculs, simples de ra isonne 
m en t,  mais d 'a t te n t io n  m inutieuse .  Q ues
tion: co m bien  coûte  à la caisse fédérale la 
m ise  e n  v a leu r  du  f ro m a g e  ? Réponse: 
670 millions. Il serait d o n c  tem ps de qu it te r  
l 'a r i th m étiq u e  pou r  poser u n e  autre ques 
tion ,  politique; avec 670 millions, quelles 
am élio ra tions  structurelles et quel soutien 
peu t-on  appor te r  à l 'agriculture ? S inon sur
gira une  question ,  elle, très simple: n 'est-il 
pas possible d 'économ ise r  ces m illions ?

Premier problème
Si l 'o n  sait que  700 000 vaches sont recen 
sées en  Suisse, q u 'à  chaque  traite elles p ro 
du isen t  en  m o y e n n e  annue l le  5,4 kg de lait, 
quelle est la p ro d u c t io n  globale de lait expri
m ée  en to n n e s  ?

Bref les 700 000 vaches suisses p rodu isen t  
3 m illions de to n n e s  de lait. La m oitié  est 
t r a n s fo rm é e  e n  f rom age,  soit q u e lq u e  
130 000 to n n e s  par an  (problème subsidiaire: 
com bien  faut-il de kilos de lait pour  fabri
quer  1 kg de fromage ? Puis cherchez la d e n 
sité d u  lait, etc...).

Exercice de réglementation sans risque 
et à coût élevé
Le paysan  livre son lait: c o n t in g e n t  imposé, 
prix  im posé (97 et). Le fromager p rodu it  son 
fromage, livré ob l iga to irem en t p o u r  les p â 
tes dures, à l 'U n io n  suisse du  fromage. Prix 
imposé. Les q uan t i té s  so n t  prescrites afin de 
limiter la p roduc t ion  de beurre, très difficile
m e n t  exportable.

L 'U nion  suisse d u  fromage, proprié ta ire  de 
p a r  la loi des f rom ages  à p â te  dure ,  
Em m enta ler ,  Gruyère, Sbrinz, réparti t  la p ro 
d uc t ion  en tre  les grossistes agréés en fonc 
t ion  de leur d e m a n d e  et des con t ingen ts  
antérieurs. Les grossistes to u c h e n t  u ne  marge 
réglem entée . Ils s 'engagen t à respecter les 
prix  im posés sur le m arché  in tér ieur  et à ne 
com m ercial iser  aucun  produ it  é tranger  sem 
blable à ceux de l 'U nion .

L 'U nion  arrête les c o n t in g en ts  de catégo
ries de fromage. Elle a laissé se développer 
une  su rp roduc tion  d ’Em m enta ler .  C o m m e il 
ne  s ' im pose pas à l 'é tranger au vu de sa 
qualité  souvent médiocre, les prix  do iven t 
être bradés.

Q u 'im porte ,  la C onfédéra tion  paie le coût 
de ce q u ’on  appelle la mise en  valeur du  
fromage. Pour la seule U n ion  suisse du  fro

mage, il en coûte  500 m illions à la caisse 
publique.

Le Gatt
La m oitié  de la p roduc t ion  de fromage est 
exportée. Mais le G att  n ous  oblige à réduire 
de 36% les subven tions  à l 'expo r ta t ion  et de 
21% les quan t i té s  exportées. C'est 12 000 
to n n e s  qu 'i l  faudra exporte r  sans subven 
tion ,  si l 'on  veu t m a in te n ir  la p ro d u c t io n  de 
lait à son n iveau  actuel. Mission quasi-im 
possible au prix du  lait suisse. Certes, on  
peu t  im aginer  u n  aba issem ent des prix, c o m 
pensé par  des pa iem ents  directs. Mais cette 
s im ple balance ne  to u c h e  pas aux  structures.

Toujours la même question
Prix et pa iem ents  directs ne  p euven t  pas être 
de simples vases com m u n ic an ts .  Il faut en 
p ro fo n d eu r  revoir e t accom pagner  les s truc
tures par  région et co n trac tue l lem en t  par 
exp lo ita tion .

Avec la m êm e som m e, que  peu t-on  faire 
d 'au tre ,  au profit  et de l 'agriculture et de la 
c o m m u n a u té  ? Et les m o n ta n ts  en  jeu son t 
co lossaux . L 'ensem ble  d u  c o m p te  laitier  
charge le budget fédéral de 1,3 milliard. ■

MEDIAS

Le q u o tid ien  de gauche  Berner Tagwacht 
n 'a  pas p aru  vendredi,  p o u r  participer à la 
grève et sou ten ir  les typographes.  Il préci
sait d an s  son  n u m é ro  d u  jour  précédent: 
«Vendredi, il vau t  m ieux  écouter  la radio 
que lire le journal.»

Publication  d 'u n  journa l  des sans-travail 
en  Suisse a lém an ique .  Son ti tre  Die grosse 
Zeitung  (le g rand  journal)  correspond  à 

u n  fo rm a t auque l on  n 'e s t  plus h ab i tué  en  
Suisse. Si le p rem ier  n u m é ro  se v en d  bien, 
d 'au tres  suivront.

Le 3 novem bre ,  T V  5, la télévision f ranco 
p h o n e  à direc tion  française, aura it  dû  dif
fuser le reportage de Tell Quel in t i tu lé  Mes 
voisins ont 8 enfants. Cette  ém ission suisse 
a été rem placée par  u n e  longue  in terview 
f ranco-m arocaine  de M onsieur  Abellatif 
Filali, p rem ier  m in is tre  du  Maroc et m i
n istre  des affaires étrangères et de la coo 
pération .



TAXES D'ORIENTATION

Le scénario de la mauvaise foi
(jd) Des prescrip tions uniformes, qui frap
pen t  in d is t in c tem en t  tous les ém etteurs  de 
substances polluantes, p rovoquent,  on  le sait, 
des coûts élevés pour  un  résultat très éloigné 
de l 'op t im um . Telle entreprise qui pourra it  
réduire à re la tivem ent b o n  co m p te  ses ém is 
s ions au -dessous  d u  n iv e a u  p resc ri t  n 'a  
a ucune  raison de le faire puisqu 'el le  est en 
règle avec la loi: son zèle ne lui vaudra it  que 
des coûts supplém entaires .  Telle autre  en t re 
prise, au contraire,  devra consen tir  des d é 
penses élevées pour respecter les norm es an t i 
po llu tion ,  q u a n d  bien  m ê m e  elle ne dépasse 
que  de peu les valeurs m axim ales  d 'ém is 
sion. Traiter de m anière  égale des s ituations 
très différentes co n d u i t  à u n e  mauvaise af
fectation des ressources au regard des objec
tifs visés. D 'où  l'idée, a u jo u rd 'h u i  la rgem ent 
partagée, de com plé te r  les règles impérati-  
ves, les c o m m a n d e m e n ts ,  par  des taxes 
d 'o r ien ta t ion ,  dites aussi d 'inc i ta t ion ,  voire 
de rem placer  les premières par les secondes. 
Selon ce modèle, ce n ’est plus seu lem ent la 
co n tra in te  é ta tique qui im pose la m odifica
t ion  des com portem en ts ,  mais d 'abord  le cal
cul éco n o m iq u e  des acteurs concernés. Ren
chérir  u n e  ac tivité p o l lu an te  c o n d u i t  les 
agents économ iques  à m in im ise r  leurs coûts. 
Dans notre premier exemple, l 'entreprise aura 

avantage à réduire encore ses 
émissions, alors que  dans le 
second, elle préférera payer 
la taxe p lu tô t  que  de procé
der à un  investissem ent co û 
teux. Pour un coû t global in 
férieur à celui engendré  par 
des prescriptions impératives, 
la réduc tion  de la charge po l
luan te  sera au pire identique, 
au m ieux  plus im portan te .

Une argumentation bien 
rôdée...
Ce n 'es t  d o n c  pas u n  hasard 
si les milieux économ iques  
se d é c la re n t  p a r t i san s  des 
taxes  d 'o r i e n ta t io n :  ils y 
vo ien t  à juste titre un  m oyen  
de régula tion  plus confo rm e 
à l’économ ie  de m arché puis
qu 'il  concède aux en t rep r i 
ses la m arge  d 'a u to n o m ie  
nécessaire à un  calcul é c o n o 

mique. Mais ces m êm es milieux c h a n g en t  
d 'o p in io n  aussitôt q u 'u n  projet précis che r 
che  à concrétiser cette dém arche .  Ainsi de la 
taxe sur le C 0 2, u n a n im e m e n t  rejetée par les 
o rganisa tions économ iques  lors de la procé
dure  de consu lta t ion .  Relayant leur po in t  de 
vue, la Neue Zürcher Zeitung (29 octobre 1994) 

Domaine public développe u n  scénario m a in te n a n t  parfaite-
ng 1 1 9 0 -  10.11.94 3 m e n t  rôdé.

Augmentation du prix de l'énergie (% )  
due à la taxe sur le C 0 2 en l'an 2000

Mazout extra-léger 28

Mazout lourd 48

Gaz naturel 12-26

Charbon 109

Essence 6-7

Diesel 8

Prix payés par l'industrie pour 1000 litres
de mazout (fin 1993)

Italie 600 francs environ

France 120 francs

Allemagne 80 francs

Autriche 80 francs

Suisse 23 francs

Les différences de prix sont encore plus 
marquées pour la consommation de 
l'artisanat, des services et des ménages.

Premier m ouvem ent ,  l 'entrée en  matière: oui, 
les taxes d 'inc i ta t ion  son t positives; oui, les 
données  scientifiques disponibles sur l ' im 
pact c l im atique de la com bus t ion  des éne r 
gies fossiles justif ient une  ac tion  politique; 
oui,  la taxe sur le CO, s 'inscrit de m anière  
cohé ren te  dans la poli t ique suisse en  matière 
d 'e n v i ro n n e m e n t  -  ratification de la C o n 
ven t io n  de Rio en  1992 et p rogram m e «Ener
gie 2000» - .  Second m ouvem en t ,  la con tes 
t a t io n  c e n tré e  p r io r i ta i r e m e n t  sur  les 
distorsions de concurrence d o n t  aurait à souf
frir l’économ ie  suisse, frappée d ’une  taxe que 
ne  conna issen t  pas ses concurren ts  é t ra n 
gers. Le p roblèm e des ém issions de CO, est 
m ondial,  p rovoqué  d 'abo rd  par les pays in 
dustriels. Conclusion: la Suisse doit  coor 
d o n n e r  son action, n o ta m m e n t  avec l 'U nion  
européenne . Il est u rgent d ’attendre .

...Mais fausse
Cet a rg u m e n t  est er roné à doub le  titre. La 
Norvège, la Suède, la Finlande, le D anem ark  
et la H ollande o n t  déjà in t rodu i t  u n e  telle 
taxe, bien  plus élevée que  celle prévue par le 
Conseil fédéral. La Suisse ne  ferait d o n c  pas 
œ uvre  de p ionn ie r  en la matière.

Mais il y a plus. En com para ison  in te rn a 
tionale, les consom m ateu rs  helvétiques b é 
néfic ient des prix les plus bas, d o n c  d 'u n  
avantage concurren tie l  évident.  P lu tô t que 
de fausser la concurrence,  le p ro je t de taxe 
sur le CO, ne  ferait que rapprocher  les co n d i 
t ions suisses de celles de ses partenaires eu ro 
péens. C'est en l 'an  2000 seu lem ent,  soit 
après la troisième hausse envisagée par le 
projet, que  le prix du m azou t  en  Suisse a t 
te indra it  la m o y e n n e  eu ropéenne .  Et en  réa
lité, les m o n ta n ts  prévus dans  le projet sont 
encore  loin de couvrir  les coûts effectifs de la 
co n so m m a tio n  d 'énergie  fossile. Selon une 
récente é tude  des bureaux  Infras et Prognos, 
les seuls coûts externes -  po llu tion ,  at tein tes 
à la santé, risques d ’accidents, m odifications 
cl im atiques -  son t  évalués en tre  6,7 et 12,4 
milliards de francs par an. Si l 'on  s 'arrête à 
l 'éva lua tion  la plus basse, il faudrait m u l t i 
plier par c inq  la taxe prévue pour  faire sup 
porter ces coûts par les consom m ateurs .

L 'a rgum enta tion  des o rganisa tions éc o n o 
m iques ne t ien t  d o n c  pas la route. La seule 
faiblesse du  projet consiste en  son caractère 
par t ie l lem ent fiscal. En effet, le Conseil fédé
ral propose de ne  restituer aux  particuliers et 
aux entreprises que  les deux tiers du  m o n 
ta n t  de la taxe, le solde devan t servir à f inan 
cer des mesures de pro tec tion  de l’en v iro n 
n e m e n t .  Pour d o n n e r  sa c h a n c e  à ce tte  
mesure d 'inc i ta t ion ,  le go u v e rn e m en t  doit 
im péra tivem ent exclure de sa p roposition  
tou te  considéra t ion  fiscale. M êm e si O tto  
Stich désire se servir au passage. ■
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La Vie économique, 
Publication du Départe
ment fédéral de l'écono
mie publique, N° 11/94, 
Berne.

SECTEUR PUBLIC

L'irrésistible appel des 
«marchés intérieurs»

(Jg) Les entreprises publiques e n c o u ren t  par 
fois le re p ro c h e  d ’ê t re  bou rsou f lées ,  
su rd im e n s io n  nées. La nécess i té  d 'assu rer  
l 'égalité de tous dans les cond i t ions  d'accès 
aux  presta tions finit par  créer u n e  offre très 
supérieure à la d e m a n d e  et u n  déve loppe 
m e n t  excessif des s tructures de direction . Ce 
genre de réflexion est assez classique, mais il 
est in téressan t de les trouver sous la p lum e 
de H ans Peter Fagagnini,  le d irecteur  général 
des CFF.

U n autre cons ta t  in téressan t de ce grand 
com m is  de l'Etat: dans  les ten ta t ives  de ré
form e des entreprises publiques, les acteurs 
principaux , ceux qui s 'opposen t  parfois vic
to r ieusem en t  aux c h a n g em en ts  son t sur les 
marges. Il d o n n e  b ien  sûr l 'exem ple  des des
sertes régionales des CFF. Selon ses propres 
termes, les acteurs poli tiques se co n c en tre n t  
sur les avantages d 'u n  électorat d ' im por tance  
marginale.

Rien de b ien  nou v ea u  n o n  plus dans  ce 
type de réflexion. Il tradu i t  su r tou t l ' incerti 
tu d e  actuelle des responsables du  secteur p u 
blic. V isib lem ent M. Fagagnini ne  sait plus 
trop  c o m m e n t  se situer. Il n 'es t  sans dou te  
pas le seul. Il évoque la nécessité de lignes 
d 'a c t io n  claires, de rapports  clarifiés avec 
l 'au torité ,  qui peuven t p rendre  la form e de 
contra ts ,  ce que l 'on  a appelé les m a n d a ts  de 
presta tions. Il y a bien  sûr l 'évocat ion  ri
tuelle du  marché, vu com m e une  espèce d 'état 
de nature ,  u n e  m a in  de plus en  plus invisible 
et sacrée.

Le directeur  général des CFF propose la 
c réa tion  de marchés intérieurs, d ans  lesquels 
les entreprises publiques ne  seraient plus fa
vorisées. l 'Etat se por te ra i t  to u t  à la fois de 
m a n d eu r  et acheteur de certaines prestations, 
par  exem ple  d ans  le d o m a in e  des transports .  
Le choix  s 'effectuerait en  fonc tion  des offres 
présentées. Dans ces cond it ions ,  o n  ne  voit 
plus très bien  quelle est l 'u ti l i té  des en t rep r i 
ses publiques, qui se re trouven t mises sur le 
m êm e p lan  que, par  exemple, des sociétés de 
génie civil face à u n  appel d'offres.

En fait, les entreprises d u  secteur public, 
quel que soit leur statut,  son t  généra lem ent 
caractérisées par des investissem ents  lourds, 
planifiés plusieurs années  à l 'avance. Les pré 
visions d 'am or t is sem en ts  et de charges fi
nancières ne  son t  pas très com pliquées  à 
effectuer. La varia tion  des charges d 'exp lo i 
ta tion ,  com posées très la rgem ent de salaires, 
peu t faire l 'obje t elle aussi de projections 
raisonnables dans  le futur. Les varia tions des 
recettes son t plus f luctuantes, mais il s'agit 
malgré to u t  de m o u v e m en ts  de lente am p li 
tude, ra isonnab lem en t  prévisibles.

Nous voulons s im plem ent dire que les four

che ttes  des résultats des entreprises pub li 
ques p euven t  faire l 'objet d 'u n e  assez b o n n e  
app ro x im atio n  plusieurs années  à l'avance. 
Ces do n n ée s  son t ra rem ent mises à d isposi
t ion  du public, d 'o ù  une  surprise toujours 
renouvelée face à des déficits et des hausses 
de tarifs attr ibués parfois à une  mauvaise 
gestion . Or, ces pertes son t  souvent p rovo 
quées par des évolu tions n o n  maîtrisables de 
la co n jonc tu re  ou  par des charges f inanciè 
res dues à des investissem ents la rgem ent a p 
prouvés par le pouvoir  po li t ique et par l 'op i 
n ion .  U n peu plus de transparence  m ettra i t  
plus à l'aise nos  m anagers publics.

O n a c o u tu m e  de dire que  les jou rnaux  
son t  vendus  deux fois: aux an n o n c eu rs  et 
aux lecteurs. Il en  va u n  peu  de m êm e pour 
les entreprises publiques: elles v e n d e n t  leurs 
p resta tions aux  usagers et aux collectivités 
qui p a ien t  la différence en tre  le coût facturé 
au cl ient et le prix de revient réel. Le marché, 
le m a rché . . . incan ta t ion  et invocations.  Ce 
n 'es t  q u 'u n  m écanism e, parfois utile, parfois 
nu is ib le ,  qu i ne  d o i t  pas ê tre  cons idéré  
co m m e u n e  sorte d ’état idéal à a t te indre  à 
to u t  prix. Détendez-vous M. Fagagnini, vous 
avez le droit de défendre  le service public...  ■

EN BREF
Le conseiller d 'E ta t jurassien PDC Pierre 
Kohler, qui v ien t  d 'ê tre  réélu avec 47,6% 
des voix, a r é p o n d u  à u n  ques t ionna ire  de 
CH-Magazine, pér iod ique  du  PDC suisse. 
La réponse, parue dans  le deux ièm e n u 
m éro  de cette année,  in d iqua i t  sous: o b 
jectif politique: «A tte in t ! Mais pourquoi pas 
le Conseil fédéral ? »Et à la ques tion  d 'u n  
m o d è le  p o l i t iq u e ,  P. K ohler  lâcha it :  
«A ucun».

Les Archives sociales à Zurich d isposent 
m a in te n a n t  de copies des dossiers m osco 
vites de v ing t-qua tre  Suisses qui o n t  tra 
vaillé au  service du  K om intern .  Parmi eux 
Fritz Platten, Jules H um bert-D roz et Berta 
Z im m erm an n .  Il y  a h u i t  fem m es et seize 
h o m m es .  Ces copies o n t  été acquises par 
Peter Huber p ou r  son travail sur l 'om bre  
de Staline en  Suisse. Il a payé 1 dollar par 
page. Il y en  a 1092.

Le C en tre  de t rad u c t io n  littéraire de l 'U n i
versité de L ausanne a publié  son  p ro 
g ram m e de l 'h iver  p rocha in .  U ne  occa
sion propice pou r  rappeler l 'exercice du  
Magazin, sup p lé m e n t  c o m m u n  au Tages 
Anzeiger e t  à la Berner Zeitung. L 'édition du 
déb u t  octobre  a publié  les versions tradu i 
tes successivement de  l 'a l lem and  en  espa
gnol,  puis en  chinois,  en  anglais, en  russe, 
en  français puis, de nouveau  en  a l lem and, 
d 'u n  texte in t i tu lé  Premier amour, de l 'écri
vain  Urs W idm er.  La conclusion: rien ne 
vau t  les versions originales, mais il faut 
app rend re  les langues.___________________



REPÈRES

L'ordonnance du 6 octo
bre 1986 lim itant le 
nombre des étrangers est 
modifiée comme suit:

Art. 8, 3e al. «Une autorisa
tion saisonnière ne sera 
accordée en principe qu'à 
des ressortissants d'Etats de 
l'AELE et de la CE et, à titre 
exceptionnel seulement, à 
des ressortissants d'autre 
pays de recrutement 
traditionnel».

Art. 28, 1 " al. «Une 
autorisation saisonnière 
peut être transformée en 
autorisation à l'année pour 
les ressortissants d'Etats de 
l'AELE et de la CE (...), après 
36 mois de travail, au cours 
des quatre dernières années 
consécutives (...)».

Dès le 1 er janvier 1995, la 
réglementation applicable 
aux saisonniers de l'ex- 
Yougoslavie ne leur 
permetttra plus de passer 
du statut de saisonnier au 
permis de séjour annuel.

LES TROIS CERCLES

- le cercle intérieur, qui 
n 'inclut que les Etats de la 
CE et de l'AELE;

- le cercle médian, qui 
regroupe les pays euro
péens non communautai
res, ainsi que les Etats-Unis 
et le Canada;

- le cercle extérieur, qui 
englobe «tous les autres 
Etats», entendez l'hémis
phère sud.

POLITIQUE D'IMMIGRATION

Des critères à géométrie variable
(vb) Le 1er novembre est entrée en vigueur la nouvelle réglementation concernant la main- 
d'œuvre étrangère. C'est l'occasion de s'interroger sur les enjeux et les non-dits qui sous- 
tendent ce partage entre les exclus du marché du travail et les élus.

La rég lem enta t ion  dé l im i tan t  les «con t in 
gents» autorisés par le Conseil fédéral prive 
éga lem ent d o rénavan t  les saisonniers de l'ex- 
Yougoslavie de la possibilité de transform er 
leur permis sa isonnier en  au torisa t ion  a n 
nuelle  (no tons  que le s ta tu t  de sa isonnier 
sera aboli au plus tard fin 1995 et remplacé 
par u n  s ta tu t de courte  durée).

Se p encher  sur la ques tion  tou jours  sensi
ble des étrangers en  Suisse (plus de 18% de la 
popu la tion ,  rappelons-le), c'est aussi s ' in te r 
roger sur le b ien-fondé des critères éc o n o m i
ques et politiques sous-jacents aux rég lem en
ta t ions  et sur les représen ta tions  m entales  
qui les an im en t .  Ainsi, la cra in te d ’une  dés
tabilisation  sociale due à la ques tion  é t ra n 
gère était p résente déjà dès la fin du  19‘ 
siècle. A partir des années  soixante, la vo 
lon té  de préserver le consensus (m enacé p o 
ten t ie l le m en t  par les dérives xénophobes)  
était perceptible dans  la po li t ique d ite de 
ro ta t ion  de la m a in -d 'œ uvre ,  un  choix  éco
nom ique ,  certes -  des bras à bon  m arché 
p lu tô t  que  des investissem ents -  mais aussi 
un  choix  qui repoussait à plus tard la ques 
tion  de l ' in tégra tion .

Aujourd 'hu i,  les en fan ts  issus des p rem iè 
res vagues d 'im m igrés  sont p o u r ta n t  in té 
grés, l ' inqu ié tude  s 'a l im ente  sur tou t  au pro 
b lèm e de l'asile, mais la cra in te  de d ilu tion  
de l’iden ti té  dem eure .  «Afin de préserver 
no tre  iden tité  nationale ,  de sauvegarder la 
paix sociale et de conserver l’équilibre d é 
m ograph ique ,  il im porte ra  de m a in te n ir  un  
rapport équilibré entre Suisses et étrangers (Prin
cipes de la nouvelle  po li t ique suisse à l'égard 
des étrangers, rapport du  Conseil fédéral du 
15.5.91 ). L 'expression peu claire de «rapport 
équilibré» pouvan t signifier aussi bien le souci 
qu an t i ta t i f  que  qual ita tif  (proxim ité  cu l tu 
relle des immigrés).

Régions traditionnelles de recrutement
C'est dans  les années  soixante que  naît  le 
te rm e de «région t rad i t ionne lle  de recrute
ment» , privilégiant les immigrés transalpins , 
puis espagnols. «Ceux des régions plus éloi
gnées», c o m m e le dit une  Ordonnance sur la 
limitation des étrangers (en tendez  éloignées 
par leur m ode  de vie, puisqu 'il  s'agit de C h y 
pre, de la Grèce, de Malte, du  Portugal et de 
la Turquie) s 'in tégrera ien t «difficilement». A 
no te r  que  les Portugais, d 'abo rd  n o n  c o m 
pris dans  les nat ional i té s  acceptées, le sont 
par la suite; les Turcs, qui n 'o n t  jamais fait 
partie des «zones trad itionnelles  de recru te 
m ent» , son t p o u r ta n t  près de 80 000; les 
Grecs, désorm ais européens  pur  jus, sont

bienvenus; les Yougoslaves, acceptés au tre 
fois, se son t vus écartés (un état de fait c o n 
c o m ita n t  à la guerre civile, une  restriction 
to u c h a n t  les ex-Yougoslaves é tan t  déjà in 
te rvenue en octobre 1991).

Après les «zones trad itionnelles  de recru te 
ment» , on  a assisté, fin 1989, à l 'ém ergence 
d 'u n e  nouvelle  catégorisation, qui m arqua  
l 'ère Arbenz, les trois cercles. Ce canevas sert 
encore de base à la po li t ique d ' im m igra tion .  
Toujours p ragm atique,  no tre  g o u v ernem en t  
prévoit en ou tre  des exceptions pour  «des 
spécialistes très qualifiés» des pays des cer
cles m éd ian  et extérieur. D 'autres critères, 
n o n  désintéressés, «rapports com m erc iaux  
de longue date», «bonnes rela tions trad i 
tionnelles», ou  à cau tion  morale, « recon 
naissance des droits  de l 'Hom m e», son t éga
lem en t re tenus pour  déroger à la sélection

Se donner bonne conscience
En s 'a l ignant sur la po li t ique de ses voisins, 
d o n t  la France, qui,  dans  la ques tion  de l ' im 
m igra tion  m aghréb ine ,  oublie  vite son passé 
colonial, la Suisse d o n n e  des gages à l 'Eu
rope, certes. Mais cet argum ent,  qui va dans 
le sens de la libre circula tion  des ressortis
sants de l 'U n ion  eu ropéenne ,  occulte le sens 
p ro fond  de la sélection (les uns  p lu tô t  que 
les autres), qui renvoie à la ques tion  é t ra n 
gère dans  son ensemble.

M ontrer  q ue  les critères sur lesquels se 
fonde l 'Etat pour  exclure son t f luctuan ts  et 
obéissent aux stratégies du m o m e n t  ne re
vient pas ici à juger, mais à éclairer ce qui 
sous-tend la légitimité des classifications ad 
ministrat ives et policières. Dans la logique 
d ic h o to m iq u e  qui prévaut, on  voit bien qu 'il  
est difficile de ne  pas se t rom per  (on laisse 
courir, au Letten, les traf iquan ts  et l 'on  ren 
voie des familles étrangères parfa i tem en t in 
tégrées). Q ue l 'exclusion soit « l 'une des cons 
tan tes  de nos structures sociales», co m m e le 
souligne Abdelmalek Sayad, sociologue, in 
cite hélas à penser  q u '  «il faudrait alors in 
venter  co n s tam m en t  de nouveaux  proscrits», 
( La Citoyenneté, Edilig, Fondation  Diderot,  
Paris). Sous l 'a rg u m e n ta t io n  europréféren 
tielle, on  lit les prémisses d 'u n e  e th n o p h o b ie  
européenne, perceptible dans le durcissement 
des politiques d 'asile des pays voisins.

Q u a n t  aux quelque  200 000 ex-Yougosla
ves en  Suisse, réfugiés et immigrés, qui font 
malgré eux interférer deux politiques, l'asile 
et  l ' im m igra tion ,  ils ne p o u r ro n t  plus doré 
navan t,  pour  échapper  au cercle de l 'enfer 
où la guerre a placé leur pays, choisir l 'une 
ou l’autre  m anière  de le fuir. ■
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L'INVITÉ DE DP

Finances publiques: trouvera-t-on 
un compromis ?
jamais, depuis la Deuxième Guerre m ondiale, 
les finances publiques suisses et, en particulier 
fédérales, n 'o n t  connu de déficits aussi im p o r
tants si on les mesure en pour-cent du PIB. A 
tel po in t que la Suisse est au jou rd 'hu i carré
m en t «hors M aastricht» sur ce po in t. Com m e 
on sait, une bonne partie de ces déficits est de 
nature structure lle p lu tô t  que con joncture lle . 
Le pire qu i pourra it arriver est que cette situa
t ion  perdure. L 'ende ttem ent public, de taille 
encore supportab le  au jou rd 'hu i, dev iendra it 
alors rap idem en t tel que les charges d 'in té rê t 
absorberaient une part croissante des recettes, 
ce qu i ne laisserait plus guère de marge de 
manœ uvre à la po lit ique  budgétaire . C 'est ce 

qui est déjà arrivé dans plusieurs autres pays 
industrialisés. Devant cette situation, la gau
che, sans être opposée à des mesures d 'éco no 
mie dans certains domaines, préconise un dé
ve loppem en t de la fiscalité. La dro ite , qu an t à 
elle, veu t davantage d 'économ ies et se refuse 
réso lum ent à envisager une plus fo rte  pression 
fiscale. A rrivera-t-on à trouve r un com prom is  ? 

On peu t ne pas être très op tim is te  sur ce chapi
tre. Pourtant, il y  aurait peut-être une form ule, 
q u 'o n  va esquisser à gros traits rapides, ne 
serait-ce que pou r a lim ente r le débat.

Cibler les aides
La dégradation  des finances publiques tien t 

la rgem ent aux dépenses sociales. Un prem ier 
é lém ent d 'u n  éventuel com prom is  serait donc 
non pas le «dém antè lem ent» de l'Etat social, 
ce qui n 'est s im p lem ent pas envisageable, mais 
sa réform e et sa réorientation.
Très en gros, il s 'agira it de cib ler les aides et 
transferts sociaux sur celles et ceux qui en o n t 

v ra im ent besoin. En renonçant à des arrosages 
tous azimuts, on pourra it ainsi s 'occuper mieux 
et davantage  des pauvres et démunis. En mêm e 
temps, la progression des dépenses sociales 
pourra it être stoppée, voire inversée, du moins 
en p ro po rtion  du PIB. Et ce, par une dégressi
vité des rentes AVS à partir d 'u n  certain niveau 

de revenu et de fo rtune  des retraité-e-s, mais 
avec une augm enta tion  de ces rentes au-des
sous de ce niveau. Pour les revenus élevés, on 
pourra it m êm e envisager la suppression des 
rentes: est-il v ra im ent nécessaire d 'en  verser 
une à des retraité-e-s qui reçoivent, au t itre  du 
deuxièm e pilier, des pensions de, mettons, hu it 

ou d ix  m ille  francs par mois et qui sont souvent 
loin d 'ê tre  sans fortune? (Pour des réflexions 

plus détaillées à ce sujet, vo ir le chapitre  III de 
la dernière éd it ion  des Analyses &  Prévisions, 
Ins titu t Créa).

D'après quelques conversations et certains 
com m enta ires dans les médias, to u t  le m onde 
à gauche n'est pas opposé à une telle réorien

ta tion  de l'Etat social (à dro ite, il n 'y  a sans 
doute  pas de problèm e). Politiquem ent, cela 
risque cependant d 'ê tre  difficile.

On peu t penser que si l'Etat social a pu vo ir le 
jou r et se développer, c'est que la p lupart des 
transferts sociaux éta ient et sont censés p ro fi
ter à plus ou m oins to u t  le m onde: y  aurait-il eu 
une m ajorité  pou r l'AVS en 1947 si l'idée avait 
été que to u t  le m onde cotise, mais que les 
rentes ne soient versées qu 'aux  pauvres et dé
munis? P robab lem ent pas. Mais à situation 
grave, réflexion nouvelle: quelle que soit la 
fo rm u le  adoptée, l'assainissement des finances 
publiques dem andera un certain courage po li
t ique. Alors, au tant vo ir  les choses en face: un 
Etat social qui est ou est devenu avant to u t  une 
affaire à l'in térieur des classes moyennes (ce qui 

est très c la irem ent le cas en Grande-Bretagne, 
selon des recherches récentes et très fouillées, 
et qui pourra it bien aussi être le cas en Suisse) 
m anque à sa mission première, à savoir aider 
les pauvres et les démunis. Bien entendu, un 
Etat social qui p ro fite ra it à to u t  le m onde et 
que personne ne financerait, est une impossi
bilité  matérielle, le danger é tant qu 'au fu r  et à 
mesure que la législation sociale s'étend dans 
tou jours plus de directions, on f in i t  par ne plus 
pouvo ir dé te rm iner qu i, par solde net, gagne 
et qui perd, quand et com m ent.

Faire preuve d'imagination
Bien en tendu, la réorien tation de l'Etat social 
ne pourra se faire que progressivement et dans 
certaines limites. Il est donc très peu probable 
que cela puisse suffire à rétab lir les finances 
publiques. Sans doute  reste-t-il encore un peu 

de graisse superflue dans les dépenses pu b li
ques (par exemple, des crédits qui do iven t 
absolum ent être dépensés en fin d 'année parce 
que non reportables), mais il ne fau t pas s 'illu 
sionner sur l ' im portance  des économies encore 
faisables. De nouvelles recettes seront sûre
m en t indispensables, soyons donc un peu réa
listes, que diable -  et c'est le deuxièm e élé
m en t de la fo rm u le  proposée. A cet égard, je 
crois que nous pourrions, par exemple, payer 
qu inze centimes de plus par litre pour notre 
essence. Peut-être que celles et ceux qui, à 
dro ite , se refusent absolum ent, au jourd 'hu i, à 

envisager de nouvelles recettes pourra ien t ré
fléch ir et changer d'avis si, en contrepartie , ils 
o n t l'assurance que l'Etat social deviendra non 
seulement plus efficace dans sa mission pre

mière, mais que son poids financier sera do ré 
navant contrô lé mieux qu 'il ne l'a été jusqu'ici. ■

(NdlR) Les invités de DP s 'expr im en t libre
m en t.  Le sujet soulevé é tan t  d ' im portance ,  
DP prolongera u l té r ieu rem ent le débat.



LA PESTE AU 20ÈME SIÈCLE

Yersinia pestis a 100 ans
(ge) Alexandre-Emile-John Yersin (1863- 7 943) passa les vingt premières années de sa vie 
à Morges, étudia la médecine en Allemagne (la Faculté de Médecine de Lausanne n 'existant 
pas encore) et à Paris; à l'honorable tâche de préparateur à l'Institut Pasteur, il préféra celle 
de médecin des Messageries Maritimes et s'embarqua pour l'Extrême-Orient. Il y a 
exactement cent ans, à l'âge de 31 ans, il découvrit Yersinia pestis, l'agent pathogène de 
la peste bubonique; rapidement célèbre, il vécut les cinquante dernières années de sa vie 
à Nha Trang, ville côtière du Viêt-nam, où il édifia l'un des premiers instituts Pasteur 
d'outre-mer.

SOURCES

Alexandre Yersin et la peste, 
Revue médicale de la 
Suisse Romande, mai 
1994; ce volume contient 
aussi une reproduction de 
la communication 
originale de Yersin sur la 
peste bubonique à Hong 
Kong: «Le seul remède (à 
l'éradication de la peste) 
eût été d'incendier la ville 
chinoise: cela a été 
proposé, mais des raisons 
budgétaires ont empêché 
d 'y donner suite.» |e me 
suis aussi inspiré de la 
conférence de Henri 
Mollaret à la Journée de la 
Faculté de Médecine de 
Lausanne, «La Peste au 
XXème Siècle».

La vie de Yersin est ab so lum ent passionnan te
-  après to u t  quel che rcheur  solitaire au jou r 
d ’hu i pourra it ,  en plus de ses activités de 
m é d ec in ,  b â t i r  u n e  fe rm e m o d è le  avec 
2000 têtes de bétail -  d o n t  des vaches suisses
-  , acclimater l 'hévéa au V iêt-nam (plus de 
300 hectares en  1914 déjà), ou encore y in 
troduire  l 'arbre à q u in in e  p rodu isan t  jusqu 'à 
deux  to n n e s  de sulfate de q u in in e  par an  ? 
Sans do u te  le système colonial n 'é ta it- il  pas 
défavorable aux  en t repreneurs; en  effet la 
concess ion  accordée à Yersin s’é te n d  sur 
2800 hectares ! Mais la vie du  petit Yersinia 
pestis est une  h istoire to u t  aussi trépidante .

Au m o m e n t  de la découverte ,  la peste b u 
b o n iq u e  en était à sa troisième pandém ie : 
après celle du  6ème siècle (la pes te ju s t in ienne)  
et du  quato rz ièm e (la peste Noire); présente 
à H ongkong  dès 1884, la m arine  à vapeur 
d issém ina en dix ans la peste dans  des ports 
d'Asie, d'Afrique, d 'A m érique (San Francisco) 
et d 'Europe (Glasgow, Porto); les récents évé
n e m e n ts  ind iens  c o n s t i tu e n t  les «derniers 
soubresauts» de cette pandém ie .

La tente-laboratoire du chercheur
En cette fin de siècle pou rtan t ,  la biologie 
était  ple ine d ’assurance, grâce à la révolu 
t ion  pas teu r ienne  (le m o n d e  des microbes) 
et grâce aux outils adaptés à son étude, les 
m icroscopes op tiques perfectionnés, les co 
lo ran ts  v itaux (de l ' industrie  al lem ande), et 
e n f in  la p r é p o n d é ra n c e  d u  lab o ra to ire .  
Q u an d  Yersin est dépêché  à Hongkong, il ne 
se précipite pas au chevet des malades; il 
installe sa tente- laborato ire , ob tien t,  dit-on, 
des bu b o n s  en payan t pour  déterrer des gens 
m orts  de la peste, colorie, identifie le bacille, 
inocule du  pus de b u b o n  à des an im au x  
pour  établir l 'infectiosité -  le to u t  en  trois 
semaines !

La découverte  du  bacille était «un fruit 
m û r  prêt à tomber», c o m m e le jugera q u e l 
ques années  plus ta rd  le com ité  Nobel de 
m édecine. En fait, l ' iden tif ica tion  du  bacille 
abouti t  à deux  stratégies (sérothérapie et vac- 
c in o th érap ie )  qui s 'avé rè ren t  décevantes ,  
l 'une  parce que peu efficace, l 'au tre  parce 
que p résen tan t  trop  d ’effets secondaires d o u 
loureux. Mais u n e  rem arque  de Yersin («il 
est probable que les rats c o n s t i tu e n t  le p r in 
cipal véhicule (de la peste)» enc lencha ,  véri

fications faites, une  véritable cam pagne m o n 
diale de déra tisa tion  -  on  se mit à constru ire  
des ba teaux  rat-proof et les guerres m o n d ia 
les achevèren t de couler les vieux ba teaux  
qui ne  l 'é ta ien t  pas; la pandém ie  s'enraya.

Il m a n q u a it  n éa n m o in s  le vrai vecteur  de 
l ' infection  -  la puce du  rat; ceci fut d é m o n 
tré par le japonais M asanori Ogata, et le 
pas teurien  Paul Louis S imond. Ce dernier  
avait im aginé de p ro m en er  d isc rè tem ent son 
cha t  sur les tro tto irs  de Bombay p e n d a n t  
une  épidémie, n 'a y a n t  pas o b te n u  des An
glais le droit d ’agir officiellement; à l 'hôtel, 
il ne lui restait plus q u 'à  baigner  le sac à 
puces et à récupérer les insectes.

Transmise par poux et puces
La peste peu t aussi être transm ise  directe 
m e n t  d 'h o m m e  à h o m m e  par  poux  et puces. 
Dès 1945 (au Pérou) o n  utilisa le DDT pour  
enrayer  des débuts d 'ép idem ie  pesteuse. Le 
bacille de la peste utilise c o m m e réservoir u n  
rongeur, qu 'il  tue; pou rquo i la peste n 'est- 
elle pas au to-é lim inée ? Lorsque le rat des 
ch a m p s  succom be dans  son terrier, le bacille 
parv ien t à survivre dans  la ch a m b re  m o r 
tuaire (mais pas à l 'air libre), jusqu 'à  l 'arrivée 
des nouveaux  locataires; le cycle continue,  
et a t ten d  que  le ci tad in  v ie n n e  à la forêt. La 
peste -  à l 'é tat en d é m iq u e  -  est au jo u rd 'h u i  
plus répandue  que  jamais.

En fait, le bacille est susceptible à beaucoup  
de tra i tem en ts  (sulfamidés, antibiotiques); 
et si la m orta lité  est élevée aux Etats-Unis, 
où  de ch a rm an ts  écureuils infectés o n t  par 
couru  San Francisco -  Kansas en 100 ans, 
c'est par faux diagnostic  ou  par ad m in is t ra 
t ion  de pénicilline, le seul an t ib io t ique  c o n 
tre lequel Yersinia pestis est résis tant !

Le p roblèm e de la peste au jo u rd 'h u i  réside 
dans  la dissimulation: l 'appari t ion  d 'u n e  ép i
dém ie provoque  q u a ra n ta in e  et pertes éco
nom iques.

En 1576 déjà, Milan fut v ic tim e d 'u n e  ép i
dém ie  de peste, qui avait été transm ise  via 
les Alpes. Peu après, les Confédérés furent 
obligés, sous m enace du  boycott du  Gothard , 
d 'accep ter  le traité de Milan (1585), par le
quel ils s 'obligeaient à se soumettre, en temps 
de peste, à tou tes  lois et o rd o n n an c es  de 
Milan, y inclus le contrô le  par l'«assistente» 
milanais. ■
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En ces temps de repli intellectuel, où il est de bon ton de tourner le dos à l'avenir pour 
remettre en sauce les vieilles recettes, on ne s'étonnera pas, pour la rentrée littéraire, du tir 
groupé des dinosaures des lettres françaises.

O n avait rem arqué  M. Maurice Druon, l ' in 
déracinable académ icien ,  d o n t  la Lettre aux 
Français sur leur langue et leur âme  se voulait  
guide-âne du  g rand  public, dép lo ran t  le lais- 
ser-aller verbal du  c itoyen  ordinaire , les faus
ses liaisons, les p réposit ions incorrectes, et 
bien  sûr, en  refrain, la perte des «valeurs».

O n  n ' ignora it  pas n o n  plus André Frossard, 
papal co n f id en t  et converti  au zèle d 'a u to d i 
dacte  qui, de son côté, nous  m etta i t  so len 
ne l lem en t  au co u ra n t  du  sens de l'Histoire.

Et voilà cet a u to m n e  les troupes de choc 
du  rom an ,  tou te  la gam m e des narrateurs 
nav ran ts  et, à leur insu, m arrants .  M. Fran
çois Nourrissier d ’abord  qui, dans  u n  v o 
lum e d 'en tre t iens ,  nous  révèle son inoub l ia 
ble te c h n iq u e  de transpos i t ion  rom anesque: 
l 'aveu, l 'aveu to u t  droit,  le bel aveu pressant, 
qui ne  se soucie pas le m o in s  du  m o n d e  de 
l'oreille qui l 'accueille, pourvu  qu 'e lle  soit 
patien te .  O n  aurait  Mauvais genre à moins, 
sans com pte r  le torride bénéfice, pour  une  
vieille barbe, de s 'avouer to u t  à coup  quel 
que peu  fripon.

Nul ne  dou te  a p p a rem m en t ,  dans  les co te 
ries rive gauche, que  Les Orphelins de Louis 
Pauwels, en  lice p ou r  le G rand  Prix de l'Aca
dém ie ,  ou  le d e u x iè m e  r o m a n  de M m e 
Françoise Giroud, Mon cher amour (plût au 
ciel qu 'elle  en  reste là) vo n t  apporte r  de ri
ches so lu tions aux  impasses du genre. Côté 
académiciens, le nouvel Hervé Bazin fait u ne  
belle concurrence ,  tou jours  chez Grasset,  à 
L'inconnu du temps qui passe de Jacques Lau
r en t .  L 'e s th è te  au  p a t r o n y m e  d é d o u b lé ,  
c o n n u  avan t to u t  sous le label com m erc ia l 
de Cecil St-Laurent, s 'a t tache  ici à u n e  écri
ture  qu 'i l  rêve ambitieuse.. .  Oui, les «valeurs 
sûres» des stratèges de l 'éd i t ion  bénéficient 
du  clim at économ ique ,  pas d 'acrobaties  co û 
teuses, s'il vous-plaît. A coup  sûr le club des 
délégués vieille-France et vraies-valeurs a rem 
pilé pour  u n  lustre.

Dans l 'a rène p o li t ique  éga lem ent,  o n  aime 
à dire que  l’expérience rassure, et le bon sens 
de Charles Pasqua semble to u t  à coup  la 
chose du  m o n d e  la m ieux  partagée.. .

D ’ailleurs, il n 'es t  pas ques tion  ici de l'âge 
biologique de ces messieurs dames. Pas d 'am a l
gam e sectaire chez votre serviteur. A des âges 
encore  plus respectables, N atha lie  Sarraute a 
publié  Enfance et C laude Simon, soustrait au 
ry th m e  éc o nom ique  du  ro m an  annue l,  ac h e 
vait son ex traord inaire  Acacia. 11 s'agit p lu tô t  
du  vieill issement institutionnel d 'au teu rs  qui, 
ayan t  accum ulé  les posit ions et les relations, 
rou lan t  pour  leur m aison  d ’édition , s 'encen- 
sant m u tu e l lem en t ,  protecteurs ind ispensa 

bles de poula ins  prêts à tous les com prom is,  
victimes en f in  de l ' image pon t i f ian te  que 
leur renvoie la presse, f inissent par croire 
que  tou te  p roféra tion  de leur part, tou te  p e n 
sée sur l'«art», tou te  op in io n  sur le m o n d e  
social mérite le livre sans discussion.

Sous couvert d 'u n e  simplicité qui m asque 
mal u n e  régression intellectuelle fon t  ainsi 
retour sous ces p lum es les litanies de la vieille 
droite  q u 'o n  croyait oubliées, farcies dans les 
récits les plus anodins,  sous prétexte d 'am o u r  
de l 'art et d ' i l lus tra t ion  des Lettres françaises 
(la défense arm ée de l'orthographe é ta n t  la 
pièce maîtresse de ce dispositif  ubuesque  de 
sauvetage national) .  Une rengaine connue ,  
d 'ailleurs, qui accom pagne  c a n d id e m e n t  le 
come back v aguem en t  m onarch is te  des «va
leurs sûres» et rem et au goût du  jour ce 
passage déjà anc ien  d ’Histoire égoïste : «Je me 
savais à droite  parce que  je préférais la civili
sation de m o n  pays, parce que la gloire qu'elle 
s 'éta it faite dans  les arts et dans  les lettres 
m 'é ta i t  chère, mais aussi celle qu 'elle  avait 
acquise par les armes (...); co m m e S tendhal 
je goûte  peu  les jouissances partagées par les 
foules.» (J. Laurent).

C 'es t ce q u 'o n  appelle  de la franchise. 
M oins naïfs sans doute ,  les com m en ta ire s  de 
Marc Fumaroli,  p rofesseur au Collège de 
France, qui dans  la libre liste dressée ici fait 
figure de gam in  en  culottes courtes. Notre 
é rudit  hors pair, to u t  conva incu  de l ' in térê t 
universel de ce qui l 'occupe en  particulier, 
dévoile dans  u n e  é tude  des auteurs  classi
ques «l'essence du  caractère na t iona l  f ran 
çais»... O n  croirait lire Maurice Barrés, Maur- 
ras, e t to u s  les so u s -p ro p h è te s  du  
n a t io n a l ism e  agressif. Voici au service de 
quelles in jonc t ions  chauv ines  est convoquée  
l ' im m en se  é rud it ion  mobilisée dans  la Diplo
matie de l'esprit du  prestigieux professeur : 
évoquan t la tâche colossale des écrivains fran
çais n o m m é s  guides et pédagogues d 'u n  p eu 
ple d éc idém en t  «retors», leur travail «pour 
m a in te n i r  en  lui, ou  y réveiller le sourire du 
sens c o m m u n »  (il fa lla it  oser. . .) ,  M arc 
Fumaroli conc lu t  sur une  form ule  où un  éli
tisme de tou r  d ’ivoire le d ispu te  à la posture 
d u  g rand  bourgeois :

«Cet art des classiques dem eure  au jou r 
d 'hu i ,  mesure, devoir et ironie, la tâche  la 
plus hau te  qui soit assignée aux lettres et 
m êm e à tous  les écrits de la France c o n te m 
poraine . N otre des tin  est suspendu  à l ' in te l 
ligence de no tre  prose.»

Ah ? Si les métallurgistes au chôm age  li
saient M. Fumaroli, quel espoir de par tou te  
la France...  ■  Jé rôm e Meizoz


